
Voies Strict respect Priorité de Usage exclusif Usage privatif Passage 1er coureur Passage dernier
empruntées du code de la route passage temporaire de la chaussée de la chaussée coureur
TOURRETTE LEVENS

Bd Léon Sauvan (1er départ) X X X 8H10 8H40
Av du Canton de Levens X X X 8H10 8H40
Chemin de La Gabre X X X X 8H10 8H40
Bd Léon Sauvan (2ème départ) X X X 10H 10H30
Chemin du Barbe X X 10H 14H
Chemin du Collet X X 10H 13H
Av du Général de Gaulle X X 10H 14H
Chemin de Tralatorre X X 10H 13H
Traversée av. du Canton de Levens X X 10H 14H
ASPREMONT

Chemin de la Prairie X X 9H 11H
Traversée de la route de Tourrette-Levens X X 9H 10H30


